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04 jours / 03 nuits

Couleurs des 4 Grands Lacs 

de Savoie Mont Blanc

Vous recherchez …

Nature & 
paysages

Artisanat & 
Savoir-faire

Gastronomie 
locale

Découverte Rencontre



Bienvenue chez nous, entre lac et montagnes, où nous vous

réservons le meilleur accueil et souhaitons vous faire découvrir

toutes les richesses de notre territoire.

Optez pour un grand bol d’air à la découverte des plus beaux

panoramas comme l’Aiguille du Midi, la Mer de Glace ou encore

les barrages du Beaufortain.

Ressourcez vous au cœur du parc national de la Vanoise, de nos

deux parcs naturels régionaux, dans l’une de nos réserves

naturelles protégées ou au pied d’une cascade.

Laissez vous porter par les eaux limpides de nos quatre grands

lacs naturels: le lac d’Annecy, le plus tonique; le lac Léman, le plus

maritime; le lac du Bourget, le plus ressourçant ou le lac

d’Aiguebelette, le plus confidentiel.

Ecoutez les anecdotes de vos guides sur notre riche patrimoine

historique et religieux, de la vieille ville d’Annecy à Yvoire en

passant par Chamonix ou l’Abbaye d’Hautecombe.

Expérimentez l’un de nos nombreux savoir-faire dans un musée

ou à la rencontre d’un savoyard qui saura vous faire partager ses

coutumes ancestrales et son artisanat.

Savourez notre gastronomie haute en couleur issue de l’histoire

et d’une géographie alpine généreuse: vins, fromages, salaisons,

eaux minérales…

Notre région regorge de pépites et ne manquera pas de vous

laisser des souvenirs mémorables …

BIENVENUE EN SAVOIE 
MONT BLANC



Vous allez aimer …

▪ La situation de l’hôtel à proximité du bord
du lac d’Annecy et permettant de rayonner facilement sur
les 2 Savoie

▪ Les paysages grandioses entre lacs et montagnes

▪ Les rencontres avec des savoyards qui vous feront
partager leur passion pour leur métier et leurs nombreux
savoir-faire

▪ Les visites de sites incontournables: Yvoire la cité
médiévale, Annecy la petite Venise, la majestueuse Abbaye
d’Hautecombe, Chanaz la traditionnelle…

▪ La gastronomie raffinée ou savoyarde pour le plaisir de
vos papilles



PROGRAMME

Le Lac du Bourget  

Chanaz > Aix les Bains > 

région d’Annecy

Arrivée du groupe en fin de matinée à Chanaz.

Temps libre à Chanaz, la petite Venise Savoyarde.

Cette petite cité a su conserver toute son authenticité avec ses canaux et son décor aux allures de

village médiéval. Parcourez en toute quiétude ses ruelles pavées et rencontrez les artisans qui ont à

cœur de partager leurs savoir-faire (brûlerie, brasserie, miellerie, moulin…)

Déjeuner dans un restaurant dans le village.

Route en direction de l’Abbaye d’Hautecombe, site emblématique de Savoie situé sur les bords du lac

du Bourget. Découvrez lors de cette visite audio-guidée son riche patrimoine, son exceptionnelle

architecture néo-gothique et ses différentes œuvres: fresques, sculptures de marbre, cénotaphes…

Au pied de l’abbaye, embarquez pour une croisière commentée sur le lac du Bourget, le plus grand

lac naturel de France. Laissez vous porter par la beauté des paysages de la Côte sauvage, entre rives

abrutes et petites criques qui vous mèneront jusqu’au port d’Aix les Bains.

Rencontre avec une famille de vignerons œnologues passionnée qui vous fera visiter son caveau

centenaire. Explications des vignobles de Savoie et dégustation de vins.

Continuation en autocar jusqu’à Annecy.

Remise des clés et installation à l’hôtel 3* dans les environs du lac d’Annecy.

Dîner et nuit à l’hôtel.



Le Lac d’Annecy              

Région d’Annecy > 

Doussard > Annecy > 

Région d’Annecy

Petit-déjeuner à l’hôtel.

Rendez-vous avec votre animateur nature à la Réserve naturelle du Bout du Lac d’Annecy pour une
balade pédestre à la découverte de cette dernière zone naturelle et sauvage. Parcourez cette zone
unique devenu le refuge de nombreuses espèces végétales et animales comme le castor.

Déjeuner au restaurant.

Continuation jusqu’à Annecy, la « Venise des Alpes », réputée pour sa vieille ville aux canaux étroits, ses
maisons aux couleurs pastel et ses ruelles pavées.

Visite guidée de la vieille ville.

Au cœur des vieux quartiers, découvrez les anciennes prisons, le Château fortifié et les nombreux ponts

qui traversent le Thiou. Puis prolongez votre balade jusqu’au bord du lac pour admirer la couleur et la

pureté de son eau.

Temps libre pour une découverte personnelle de la ville.

Dîner et nuit à l’hôtel.

PROGRAMME



Le Lac Léman

Région d’Annecy > Yvoire

> Thonon > Région 

d’Annecy

Petit-déjeuner à l’hôtel.

Route en direction des bords du Lac Léman et ses 167 km de rives franco-suisse, dont 54 km de rives
françaises bordées de ports de plaisance et villes thermales.

Le village médiéval d’Yvoire mérite un arrêt tout particulier. Ce bourg, aujourd’hui classé parmi les Plus 
Beaux Villages de France, est considéré comme l’une des perles du Léman. Découvrez avec un guide du 
patrimoine ce bourg authentique riche de 700 ans d’histoire et laissez-vous émerveiller par ses ruelles 
tortueuses fleuries, ses remparts, ses portes fortifiées et son petit port pittoresque.

Temps libre pour une découverte personnelle du village après la visite.

NB: Parking autocar payant à Yvoire. Prévoir 35 € à régler sur place par le chauffeur

Déjeuner au restaurant sur les bords du lac Léman.

L’après-midi, rencontre avec un pêcheur du Lac Léman qui vous transmettra toute sa passion pour
son métier. Temps d’échange autour de son histoire, ses différentes techniques de pêche en eaux
douces et sa façon de contribuer à la gastronomie locale.

Dîner et nuit à l’hôtel.

PROGRAMME



Lac d’Aiguebelette

Région d’Annecy > Lac 

d’Aiguebelette > Votre 

région

Petit-déjeuner à l’hôtel.

Départ en autocar en direction du lac d’Aiguebelette.

Visite libre de la Maison du Lac. Présentation des richesses et des atouts patrimoniaux qui ont forgés
l’identité de notre territoire ainsi que les enjeux de préservation de notre environnement.

Visite suivie d’une dégustation de produits locaux : vin de Savoie, cidre de Savoie ou jus de fruit et 
fromages de Savoie.

En option: Aventure sur le lac en bateau d’équipage

Naviguez ensemble, au pied des montagnes, sur les eaux émeraude d’un lac alpin.

Accessible à tous, la navigation, en bateaux d’équipage (bateaux électriques et/ou canoës canadiens)
est encadrée par des moniteurs et vous emmène à la découverte du lac d’Aiguebelette, 3ème lac naturel
de France, et de ses côtes sauvages. Une exploration plus poussée de cette Réserve Naturelle Régionale
peut être intégrée à la prestation avec découverte de sites d’intérêt, lecture de paysage et observation
faune & flore.

Déjeuner au restaurant.

Route retour vers votre région.

PROGRAMME

Retour



VOTRE HEBERGEMENT DURANT VOTRE CIRCUIT

Aux sources du lac d’Annecy, à deux pas de la réserve naturelle, se niche un hôtel où il fait bon vivre.

L’hôtel Arcalod récemment rénové vous accueille de mai à septembre à Doussard pour des séjours alliant
nature et authenticité.

35 Chambres modernes et climatisées, ascenseur, piscine chauffée à 28°C dans un grand parc arboré,
restaurant gourmand, parking privé, vélos mis à disposition gratuitement…Tout est pensé pour vous
offrir des moments inoubliables, près d’Annecy, Genève et Chamonix.

Idéalement situé entre 2 réserves naturelles (Geopark des Bauges et réserve naturelle du bout du lac), à
deux pas de la piste cyclable et du site international de parapentes, aux pieds des cols de montagnes et
du circuit du tour de France. L’hôtel Arcalod est un établissement intergénérationnel où règnent
convivialité et sérénité. Famille férue de sport, amoureux de la nature, motards ou cyclistes de passage à
Annecy, jeune couple à la recherche d’un instant romantique, groupe d’amis, seniors, l’hôtel Arcalod est
un lieu où tout le monde se sent bien.

HOTEL ARCALOD 3* A DOUSSARD



Proposition tarifaire

Couleurs des 4 Grands Lacs de Savoie Mont-Blanc

04 jours / 03 nuits

Cette offre ne fait l’objet d’aucune prise d’option ou de réservation

Offre valable pour tout séjour en semaine du 1er mai au 15 juin 2021 et du 19 au 30 septembre 2021

Tarifs établis par Flora LAMBERT selon des tarifs 2021, sur la base de données économiques en vigueur à ce jour, pour un minimum de 20 participants payants.

Pour des raisons techniques, l’ordre du programme pourra être inversé.

D’une manière générale, ce séjour n’est pas adapté aux personnes à mobilité réduite. En cas de besoin spécifique, nous contacter.

Prix par personne base 

chambre double

Base 20 à 50 participants 455,00 €

Supplément chambre individuelle 95,00 €



Proposition tarifaire

L’hébergement

▪ Le logement pour 3 nuits base chambre double ou twin

en hôtel 3* sur les bords du lac d’Annecy

▪ La taxe de séjour

▪ L’hébergement en chambre single pour le chauffeur ainsi

que tous ses repas et visites

La restauration

▪ La pension complète du déjeuner du jour 1 au déjeuner

du jour 4

▪ Les boissons aux repas : ¼ vin + 1 café aux déjeuners (eau

en carafe)

Nos services

▪ Un cadeau de bienvenue pour le chauffeur

▪ Un mot de bienvenue dans les chambres (possibilité de le

faire en marque blanche)

▪ Une assistance téléphonique 24h/24h durant votre voyage

Les excursions prévues au programme

• L’entrée et la visite audio-guidée de l’Abbaye

d’Hautecombe

• La traversée commentée en bateau sur le lac du

Bourget de l’Abbaye d’Hautecombe à Aix les Bains

• La visite et dégustation de vins de Savoie dans un

caveau à Aix les Bains

• La balade à la réserve naturelle d’Annecy avec guide

naturaliste (2 guides obligatoires à partir de 25

personnes)

• La visite guidée d’Annecy (02h00) (2 guides

obligatoires à partir de 30 personnes)

• La visite guidée d’Yvoire (01h30 à 02h00) (2 guides à

partir de 35 personnes)

• La rencontre avec un pêcheur (visite de la

pisciculture et commentaires en bord de lac)

• La visite guidée de la Maison du Lac d’Aiguebelette

avec pause gourmande

Le prix comprend :



Proposition tarifaire

▪ Le transport géré par vos soins

▪ Les extras et les dépenses personnelles

▪ Les pourboires

▪ Les assurances

▪ Le supplément chambre individuelle: 95 € / personne

Le prix ne comprend pas:

Conditions de réservations
▪ Acompte de 30% du montant total des prestations

réservées à l’inscription

▪ Liste nominative des participants à l’inscription (nom,

prénom et date de naissance pour les enfants)

▪ Solde du voyage à 30 jours du départ

Conditions d’annulation totale
Un barème de frais s’applique en fonction de la date d’annulation

✓ A plus de 60 jours du départ: le montant de l’acompte est

conservé

✓ A partir de 60 jours avant le départ : 100 % de frais sur le

montant total du voyage

Conditions d’annulations partielles
Un barème de frais s’applique en fonction de la date d’annulation

✓ A plus de 60 jours du départ: 50 € de frais / personne

✓ De 60 à 45 jours du départ : 20 % de frais sur le montant total

du voyage

✓ De 45 à 30 jours du départ : 50 % de frais sur le montant total

du voyage

✓ De 30 à 15 jours du départ: 75 % de frais sur le montant total

du voyage

✓ A moins de 15 jours du départ : 100% de frais

En option :
▪ L’aventure sur le lac en bateau d’équipage : + 40 € / personne



La combinaison de services de voyage qui vous est proposée est un forfait au sens de la directive (UE) 2015/2302 et de l'article L.211-2 II du code du tourisme.
Vous bénéficierez donc de tous les droits octroyés par l'Union européenne applicables aux forfaits, tels que transposés dans le code du tourisme. L'entreprise Cimes
Evasion sera entièrement responsable de la bonne exécution du forfait dans son ensemble.
En outre, comme l'exige la loi, l'entreprise Cimes Evasion dispose d'une protection afin de rembourser vos paiements et, si le transport est compris dans le forfait, d'assurer
votre rapatriement au cas où elle deviendrait insolvable.

Droits essentiels prévus par la directive (UE) 2015/2302 transposée dans le code du tourisme :
Les voyageurs recevront toutes les informations essentielles sur le forfait avant de conclure le contrat de voyage à forfait.
L'organisateur ainsi que le détaillant sont responsables de la bonne exécution de tous les services de voyage compris dans le contrat.
Les voyageurs reçoivent un numéro de téléphone d'urgence ou les coordonnées d'un point de contact leur permettant de joindre l'organisateur ou le détaillant.
Les voyageurs peuvent céder leur forfait à une autre personne, moyennant un préavis raisonnable et éventuellement sous réserve de payer des frais supplémentaires.
Le prix du forfait ne peut être augmenté que si des coûts spécifiques augmentent (par exemple, les prix des carburants) et si cette possibilité est explicitement prévue dans
le contrat, et ne peut en tout cas pas être modifié moins de vingt jours avant le début du forfait. Si la majoration de prix dépasse 8 % du prix du forfait, le voyageur peut
résoudre le contrat. Si l'organisateur se réserve le droit d'augmenter le prix, le voyageur a droit à une réduction de prix en cas de diminution des coûts correspondants.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution et être intégralement remboursés des paiements effectués si l'un des éléments essentiels du
forfait, autre que le prix, subit une modification importante. Si, avant le début du forfait, le professionnel responsable du forfait annule celui-ci, les voyageurs peuvent
obtenir le remboursement et un dédommagement, s'il y a lieu.
Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution avant le début du forfait en cas de circonstances exceptionnelles, par exemple s'il existe des
problèmes graves pour la sécurité au lieu de destination qui sont susceptibles d'affecter le forfait.
En outre, les voyageurs peuvent, à tout moment avant le début du forfait, résoudre le contrat moyennant le paiement de frais de résolution appropriés et justifiables.
Si, après le début du forfait, des éléments importants de celui-ci ne peuvent pas être fournis comme prévu, d'autres prestations appropriées devront être proposées aux
voyageurs, sans supplément de prix. Les voyageurs peuvent résoudre le contrat sans payer de frais de résolution lorsque les services ne sont pas exécutés conformément
au contrat, que cela perturbe considérablement l'exécution du forfait et que l'organisateur ne remédie pas au problème.
Les voyageurs ont aussi droit à une réduction de prix et/ou à un dédommagement en cas d'inexécution ou de mauvaise exécution des services de voyage.
L'organisateur ou le détaillant doit apporter une aide si le voyageur est en difficulté.
Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable, les montants versés seront remboursés. Si l'organisateur ou le détaillant devient insolvable après le début du forfait et si
le transport est compris dans le forfait, le rapatriement des voyageurs est garanti. Cimes Evasion a souscrit une protection contre l'insolvabilité auprès de l’APST (Association
Professionnelle de Solidarité du Tourisme) Les voyageurs peuvent prendre contact avec cet organisme (15 Avenue Carnot, 75017 PARIS – Téléphone : 01 44 09 25 35 – Site:
https://www.apst.travel – Email: contact@apst.fr)si des services leur sont refusés en raison de l'insolvabilité de Cimes Evasion.

FORMULAIRE D’INFORMATION STANDARD POUR DES CONTRATS DE VOYAGE A FORFAIT

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.apst.travel/

